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QUESTION ÉCRITE E-4367/09
posée par Toine Manders (ALDE)
à la Commission

Objet: Installation d'un système GPS dans les voitures afin de prévenir le vol

Les systèmes d’alarme embarqués sont toujours plus sûrs et plus complexes. Hormis le fait qu’il est 
étrange que le consommateur doivent apporter sa nouvelle voiture dans un atelier pour y faire 
installer une alarme coûteuse, le problème s’est déplacé et de plus en plus de carjackings (vols d’une 
voiture avec usage de violence et/ou de menaces sur le conducteur) et de homejackings (vols de 
clefs de voiture dans un domicile particulier avec usage de violence et/ou de menaces) ont lieu. Dès 
lors, le cadre de vie intime de nombreuses personnes est affecté négativement. Le Marché intérieur 
ne contribue pas non plus à améliorer la situation étant donné que, d’un État membre à l’autre, les 
compagnies d’assurances ont des exigences différentes en matière de système d’alarme.

Un système GPS dans chaque voiture peut résoudre une bonne part du problème. Un émetteur GPS 
est bon marché et de petite taille, ce qui le rend facile à dissimuler dans une voiture. Si les 
constructeurs automobiles installaient ce type d’émetteur dans les voitures directement en usine, les 
voleurs seraient moins prompts à voler une voiture, étant donné qu’une voiture volée serait plus 
simple à retrouver grâce au système de GPS. Naturellement, le consommateur déciderait lui-même si 
l’émetteur serait activé, sinon la protection de sa vie privée pourrait être affectée. De nombreuses 
voitures (99 %) déjà équipées d’un système GPS sont retrouvées après avoir été volée. L’émetteur 
GPS permettrait dès lors de pouvoir se passer d’un système d’alarme coûteux, à condition que le 
consommateur choisisse de faire installer malgré tout un système d’alarme en plus de son émetteur 
GPS. Dès lors, les compagnies d’assurances pourraient contrôler, au moyen d’un système de suivi 
européen à mettre en place, où les voitures volées se trouvent et signaler les vols à la police.

1. Quel est l’avis de la Commission à propos de l’idée d’inciter les fabricants à faire installer des 
émetteurs GPS dans les voitures, que les consommateurs pourraient eux-mêmes décider 
d’activer ou non?

2. Quelles sont les mesures prises par la Commission dans le cadre de sa politique visant à 
prévenir les carjackings et homejackings au sein des États membres?

3. La Commission convient-elle avec moi que, pour autant qu’un système d’alarme ait été agréé 
dans un des États membres, aucune exigence supplémentaire ne peut être posée dans les 
autres États membres?


